
LE CENTENAIRE DE L’ARCHEVÊCHÉ DE QUÉBEC 19

gleterre y était représentée par lord Dorchester, le mieux disposé 
de tous nos gouverneurs anglais.

Le cardinal Antonelli, le 28 novembre 1792, répondant à une 
lettre subséquente de Mgr Hubert (1790), l’assure que le Saint- 
Siège agréerait la division proposée, dès que le Gouvernement n’y 
mettrait pas d’obstacle. Il ajoutait que, par suite des difficultés 
survenues entre l’évêque et son coadjuteur, depuis heureusement 
réglées, il approuvait son intention d’ajourner à une date ulté
rieure la réalisation de son projet de division.

La cour de Rome ne devait pas tarder à reprendre d’“ elle- 
même la suite des négociations destinées à aboutir dans un avenir 
prochain à la création d’une métropole régulière ", état normal 
d’une église adulte.

Voici (lettre du 16 janvier 1796) le plan que le nouveau Préfet 
ùt la Propagande, proposait pour donner à l’Église du Canada la 
plupart des avantages d’une hiérarchie régulière, sans heurter les 
susceptibilités du Gouvernement britannique. Ce plan, ce fut 
celui que Mgr Plessis, à la suite de Mgr Hubert, adopta toujours 
en attendant des jours meilleurs. Et pourtant, on ne s’est pas 
gêné d’accuser ce grand évêque d’être ambitieux et centralisateur ; 
et d’avoir ajourné sans raison l’indépendance des autres sièges.

Voici ce plan, tracé par le cardinal Gerdil, préfet de la Pro
pagande. Pour éviter toute difficulté avec le Gouvernement 
dans la ir Itiplication des diocèses, il était proposé de choisir et 
de demander à Rome, outre le coadjuteur cum futura »ucce»sione. 
un deuxième et même un troisième, tous deux simples coadju
teurs ou auxiliaires, devant partager la sollicitude de l’Évêque 
de Québec, recevant de lui leur juridiction et placés çà et là, 
selon les nécessités des fidèles. Le Gouvernement civil s’habi
tuerait peu à peu à ces évêques vivant en divers endroits, et l’on 
préparerait ainsi les voies à la fondation de nouveaux évêchés 
proprement dits. Son Éminence avait compris que, comme pre
mier pas dans l’exécution de ce plan, le coadjuteur actuel Mon
seigneur Denaut(5) aurait sa résidence à Montréal, la Propagande 
approuve cette décision et sera heureuse de la voir se réaliser le 
plus tôt possible.

(5) Élu en 1794.


